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I.
Introduction 

1.
Le président de la Commission, Michael Mates (UK), déclare la réunion ouverte. Le projet d'ordre du jour [130 STC 10 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies qui s'est tenue à Edimbourg (Royaume-Uni) le samedi 14 novembre 2009 [235 STC 09 F] sont adoptés en l'état. Le président prend note avec satisfaction des commentaires du Secrétaire général de l'OTAN et président du Conseil de l'Atlantique Nord sur les recommandations de politique adoptées en 2009 par l'Assemblée parlementaire de l'OTAN [091 SESP 09 F]. 

II.
Exposé de Vaira VIKE-FREIBERGA, ancienne présidente de Lettonie, vice-présidente du groupe de réflexion sur l’avenir de l’Union européenne,  L’Occident et la Russie - réinitialisation politique et sécurité énergétique : point de vue balte
2.
Mme Vike-Freiberga souligne que la grande diversité de situations entre les alliés en matière énergétique appelle à davantage de solidarité, et pas moins. Il se peut que certains soient en situation d'autarcie, alors que d'autres dépendent d'une seule source d'approvisionnement pour leurs besoins énergétiques. Les membres doivent prendre garde que leurs différences de statut énergétique fassent passer au second plan les valeurs et principes communs qui doivent constituer le ciment de l'Alliance. 

3.
Les déclarations en provenance de Moscou indiquent que la Russie compte utiliser son énergie et ses autres atouts économiques pour accroître son influence politique sur certains de ses voisins les plus vulnérables. Pour Mme Vike-Freiberga, il faudrait que l'OTAN définisse une politique unique pour coordonner les priorités de ses alliés et veiller à ce que l'Alliance parle la même langue et d'une même voix, en particulier dans ses relations avec la Russie. 

4.
Les initiatives bilatérales pourraient s'avérer contre-productives et dangereuses à long terme. La piste la plus indiquée consisterait, selon elle, à créer un marché européen de l'énergie réellement commun. Une attention particulière doit être portée à la connexion entre les réseaux de gaz et d'électricité des pays européens membres de l'OTAN. 

5.
Pendant la discussion qui s'ensuit, un délégué norvégien évoque le rôle croissant que la Russie est appelée à jouer à l'avenir dans le domaine de la sécurité énergétique, ce qui lui fait ressentir la nécessité d'une collaboration plus étroite avec le voisin oriental. De plus, des questions se posent sur les modalités de la mise en place d'un meilleur réseau en Europe et sur ce que pourrait être une meilleure stratégie de l'OTAN dans le domaine de la sécurité énergétique. 

6.
Dans ses réponses, Mme Vike-Freiberga souligne la forte instabilité que peuvent engendrer les ressources pétrolières et gazières pour les pays de transit tels que l'Ukraine. Elle convient, tout comme un délégué du Parlement européen, de la nécessité de diversifier l'approvisionnement en énergie. Elle a répété que la mesquinerie de certains pays pourrait mettre toute l'Alliance en danger. En outre, elle trouve choquant que certains alliés prennent des décisions lourdes de conséquences sans en discuter au préalable avec les autres. Enfin, Mme Vike-Freiberga appelle les délégués à agir tout de suite en mettant de côté les visées à court terme, en particulier à l'approche d’échéances électorales. 

III.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale, Une stratégie énergétique durable pour l’Alliance [060 STCEES 10 F] présenté par Philippe VITEL (France), rapporteur
7.
Philippe Vitel débute ses remarques liminaires en affirmant que, pour garantir la sécurité de ses pays membres, il faut que l'Alliance s'intéresse à la sécurité énergétique. Or, aucun rôle spécifique n'a encore été défini. Le rapporteur donne ensuite un aperçu de son rapport en trois points principaux. 

8.
Premièrement, la question de la dépendance énergétique. Alors que la demande en énergie des pays membres de l'OTAN et des autres a augmenté dans de fortes proportions depuis la deuxième guerre mondiale, le nombre des fournisseurs reste limité. M. Vitel met donc en garde contre les risques potentiels d'une rupture des approvisionnements en énergie, comme on l'a récemment vu avec les conflits pétroliers et gaziers entre la Russie et le Bélarus, et entre la Russie et l'Ukraine. Par ailleurs, les économies de l'Alliance sont trop largement tributaires des combustibles fossiles, source de conséquences dommageables pour l’environnement. 

9.
M. Vitel explique à l'Assemblée qu'il est temps que les pays de l'OTAN repensent leurs politiques énergétiques en fonction de la situation décrite dans la première partie de son exposé. Dans l'immédiat, nos économies continueront à dépendre des combustibles fossiles. Par conséquent, il est indispensable de diversifier l'approvisionnement énergétique (les réserves de gaz de schiste découvertes en Pologne constituent une option intéressante) tout en faisant en sorte de réduire au minimum l'impact sur l’environnement. Selon M. Vitel, les technologies perfectionnées telles que la capture et le piégeage du carbone sont des solutions transitoires intéressantes. Mais le plus important est qu'il faut faire davantage pour rendre les économies plus respectueuses de l’environnement. Le rendement énergétique est probablement la formule la plus facile et la moins onéreuse pour répondre aux problèmes de sécurité énergétique et de changement climatique. Par ailleurs, M. Vitel invite l'Assemblée à lire attentivement le chapitre de son rapport sur les technologies nucléaires perfectionnées (par exemple ITER) et les technologies vertes qui constituent des options durables très attendues pour l'avenir. 

10.
Troisièmement, M. Vitel affirme que l'OTAN a un rôle à jouer dans le domaine de la sécurité énergétique et environnementale, en particulier en tant que plate-forme du dialogue transatlantique. Le rapporteur poursuit en expliquant que les pays membres de l'OTAN doivent veiller à ce que leurs efforts ne fassent pas double emploi avec ceux de l'Union européenne (UE) pour ce qui est de la mise en place d'une politique énergétique commune. Il ajoute ensuite que l'OTAN pourrait créer un Centre d'excellence pour la sécurité énergétique (semblable au Centre d'excellence pour la cyberdéfense existant en Estonie). L'OTAN pourrait aussi fournir, le cas échéanf, une assistance à la protection d'infrastructures telles que les navires pétroliers et gaziers, et aux opérations de recherche et de sauvetage en cas de fuite de pétrole par exemple. 

11.
 Des membres de plusieurs pays de l'OTAN prennent la parole pour commenter le projet de rapport. Rafael Roman (ES) en particulier se félicite des conclusions de M. Vitel sur la nécessité de ne pas faire double emploi avec les efforts déployés par l'UE dans ce domaine. Il ajoute ensuite que le Centre d'excellence pour les bonnes pratiques et la formation proposé par le rapporteur doit être géré conjointement avec l'UE en raison du simple fait que celle-ci dispose d'une plus grande expertise et de plus de moyens financiers dans ce domaine. Lord Jopling (UK) convient que cette idée est relativement controversée après avoir félicité M. Vitel pour l'étude qu'il a consacrée aux nouvelles technologies vertes dans son projet de rapport. Pierre Claude Nolin (CA) prend également la parole pour faire remarquer qu'il faut avoir une meilleure vue d'ensemble. En Alberta, les dégâts pour l’environnement sont, selon lui, minimes comparés aux perspectives économiques créées par l'extraction pétrolière et gazière dans la région. Enfin, Bato‑Zhargal Zhambalnimbuev (RU) déclare que des mesures concrètes ont été prises à Moscou pour promouvoir la sécurité énergétique mondiale d'une manière responsable et dans un esprit de coopération, notamment par un accord bilatéral avec l'Ukraine sur le transit du gaz. 

IV.
Exposé de Michael RUEHLE, chef de l'équipe de rédacteurs de discours et conseiller politique senior, unité de planification du Secrétaire général de l'OTAN, Renforcer le régime international de non-prolifération nucléaire  
12.
Michael Rühle insiste sur le fait que l'exposé qui va suivre exprime son point de vue personnel et non la position officielle de l'OTAN. Il commence par demander aux délégués de se concentrer davantage sur les solutions politiques et pratiques plutôt que de simplement réfléchir à ce qu'il faudrait faire dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération nucléaires. Il explique que "Global Zero", qui prône un monde débarrassé de l'arme nucléaire, de marginal qu'il était au départ, a réussi à s'imposer pour devenir un acteur incontournable du débat sur la sécurité. La prolifération sera encore longtemps au centre des préoccupations. 

13.
M. Rühle commence par donner un aperçu de la problématique de la prolifération. Il se félicite de ce que la conférence de réexamen du Traité de non-prolifération (TNP) se soit conclue, la veille, sur un document commun, d'autant plus qu'il souligne une fois de plus le compromis fondamental entre les Etats détenteurs de l'arme nucléaire et les autres. Le TNP étant un produit des années 60, il faudrait qu'il soit actualisé, par exemple par la mise en place d'inspections plus intrusives, et complété, par exemple, par un traité d'interdiction de la production de matière fissile ou par l'internationalisation de l'enrichissement de l'uranium. Il réitère que, pour être efficace, une politique de non-prolifération doit aller au-delà d'un renforcement du TNP et inclure d'autres facteurs. 

14.
Selon lui, plusieurs évolutions ont renforcé la nécessité d'instaurer d'autres mesures destinées à contrer la prolifération nucléaire. Premièrement, la diffusion de la technologie et la commercialisation du progrès technologique ont favorisé l'échange de nombreux composants et permis à des Etats non détenteurs de l'arme nucléaire d'accéder au "marché du nucléaire". Ensuite, le nombre croissant de pays dotés de programmes civils va encore augmenter, dénotant une nouvelle quête du nucléaire civil. Bien que la plupart ne recherchent pas délibérément l'option militaire, ils pourraient être en mesure de convertir leurs programmes nucléaires civils en programmes militaires dans des délais très brefs. Enfin, l'effet "boule de neige" des programmes nucléaires de certains pays (comme l'Iran) d'une région en particulier constitue un autre développement qui a eu un impact sur le sens et le rythme de la prolifération. 

15.
En deuxième lieu, M. Rühle évoque les éléments d'un futur ordre nucléaire et, ce faisant, il souligne l'intérêt du TNP en tant que cadre essentiel de la non-prolifération. En raison de ses carences, toutefois, il anticipe que le monde devra fonctionner avec un traité imparfait. L'attitude à adopter face aux proliférateurs restera fluctuante et, pour l'essentiel, extérieure aux dispositions du traité. C'est principalement devant le Conseil de sécurité des Nations unies que se traitera le cas des proliférateurs, mais il estime que les initiatives individuelles et les mesures de coercition seront de plus en plus acceptées au cours de ce processus. Enfin, M. Rühle souligne la pertinence croissante des assurances de sécurité nucléaire et le rôle croissant joué par les Etats-Unis dans ce contexte. 

16.
Troisièmement, M. Rühle expose les implications pour l'OTAN, qu'il qualifie d'alliance nucléaire consciente du rôle de prévention des conflits que peut jouer la dissuasion nucléaire. Il s'attend à ce que le fait de remettre l'accent sur la non-prolifération suscite, à court terme, des difficultés pour la cohésion de l'Alliance. Il estime fondamental d'empêcher que la discussion au sein de l'Alliance dégénère en un affrontement à résonnance politique ou morale entre les Etats détenteurs de l'arme nucléaire et les autres. 

17.
Répondant à un délégué français qui lui a demandé s'il croit qu'Israël participera à une conférence sur la question d'une zone dénucléarisée au Moyen-Orient, M. Rühle juge qu'une participation israélienne est peu probable. Il ajoute qu'une dénucléarisation ne sera possible qu’après le règlement des questions régionales. 

18.
Le président propose de modifier l'ordre des points de l'ordre du jour étant donné que l'orateur suivant, le rapporteur général, n'est pas encore arrivé. En conséquence, les points 9 à 11 du projet d'ordre du jour sont examinés en premier.
V.
Examen du projet de rapport spécial Changement climatique : les défis de l’après‑Copenhague [061 STC 10 F] présenté par Pierre Claude NOLIN (Canada), rapporteur spécial
19.
M. Nolin (CA) commence ses remarques en soulignant que la lutte contre le changement climatique de la planète est dans une phase cruciale. Plusieurs événements récents ont ébranlé notre conviction que la communauté internationale allait répondre à ce défi de manière concertée et globale; ce sont en particulier la crise économique mondiale, les erreurs décelées dans le rapport du GIEC de 2007 (ce qu'on a appelé le "Climategate") et la confrontation permanente, dans les négociations sur le climat, entre le monde industrialisé et le monde en développement. En outre, cette montée de scepticisme vient à un moment où la communauté internationale discute de la succession du Protocole de Kyoto qui arrivera à expiration en 2012. 

20.
Dans un premier chapitre, le rapporteur insiste sur le fait que, même si des erreurs humaines peuvent parfois s'insinuer dans d'éminents documents scientifiques comme le rapport 2007 du GIEC, les fondements scientifiques du changement climatique résistent à l'examen. Les concentrations de CO2 dans l'atmosphère ont augmenté de près d'un tiers par rapport au XVIIIe siècle. Si rien n'est fait, ces concentrations pourraient plus que doubler avant la fin du XXIe siècle. Suivant les lois de la physique, un doublement des concentrations de gaz à effet de serre ferait monter la température mondiale moyenne de quelque 6°C. 

21.
M. Nolin se penche ensuite sur la question de la diplomatie du climat. Il souligne le basculement de paradigme survenu au sommet de Copenhague : au lieu d'un système international de plafonds d'émission pour chaque pays sous l'égide des Nations unies, le cadre de Copenhague laisse à chaque pays le soin de décider de l'importance de sa contribution. 

22.
Enfin, le rapporteur reconnaît que, s'agissant du changement climatique, le monde est confronté à un dilemme. Selon lui, il serait prématuré d'abandonner l'espoir d'un pacte pour le climat ambitieux et universel. Il y a plusieurs raisons de douter que les alternatives précitées seront aussi efficaces. Même fortement subventionnée, la mise au point des technologies à faible dégagement de carbone prendra des années avant que leurs effets ne se fassent sentir à l'échelle planétaire. En revanche, il insiste sur le fait qu'un effort de réduction des émissions s'impose tout de suite. 

23.
Pendant la discussion, M. Nolin qualifie son rapport de réaliste plutôt qu'idéaliste et il souligne qu'à l'heure actuelle, il manque à la communauté internationale des dirigeants qui montrent la voie à suivre ainsi que la volonté d'agir. 

VI.
Examen du projet de rapport général Prolifération des armes nucléaires et de destruction massive et défense antimissile : la création d’un nouveau partenariat avec la Russie [059 STC 10 F] présenté par David SCOTT (Etats-Unis), rapporteur général
24.
 David Scott (US) explique que la meilleure contribution que la Commission puisse apporter à un rapport consacré à la Russie serait celle de son expertise dans les domaines du désarmement et de la non-prolifération nucléaires. De plus, il s'agit d'un domaine dans lequel l'Ouest et la Russie ont traditionnellement trouvé un terrain d'entente et à partir duquel des schémas de coopération pourraient être transférés dans des domaines politiques plus sensibles. Il souligne son attachement à des formes de coopération plus tangibles et pragmatiques. 

25.
M. Scott considère Global Zero comme un concept pouvant être source d'inspiration et susceptible d’ouvrir des pistes, bien qu'il soit peu probable que cet objectif puisse se concrétiser dans un avenir proche. Toutefois, ce ne sera possible que si deux conditions préalables sont réunies. Premièrement, le régime de non-prolifération nucléaire doit être suffisamment solide pour faire en sorte qu'aucun nouveau pays ou acteur non-étatique ne soit en mesure de développer ou d'acquérir des armes nucléaires. Deuxièmement, l'Alliance aura besoin de systèmes de défense antimissiles efficaces comme dernière ligne de défense contre les défaillances du régime de non‑prolifération. M. Scott considère le désarmement et la non-prolifération nucléaires comme les deux faces d'un même problème, comme le conçoit le TNP. 

26.
S'agissant du désarmement nucléaire, M. Scott souligne l'importance du nouveau Traité START récemment conclu entre les Etats-Unis et la Russie. Il insiste sur le fait que les Etats-Unis ont pris d'autres initiatives allant dans le sens de « Global Zero », par exemple en révélant le nombre exact de leurs armes nucléaires. 

27.
S'agissant de la non-prolifération nucléaire, M. Scott fait remarquer que l'Ouest et la Russie ont tous deux intérêt à restreindre les programmes nucléaires ambitieux, comme celui de l'Iran. La Russie et l'Ouest vouent une haute importance, par exemple, à ce que le Protocole additionnel devienne contraignant et à ce qu'aucun membre du TNP ne puisse s'en retirer facilement. Les deux interlocuteurs doivent agir de concert pour contrer la menace nucléaire iranienne, d'abord par le dialogue puis, s'il échoue, en se mettant d'accord sur des sanctions efficaces. En plus du TNP, M. Scott prévoit de s'intéresser davantage aux efforts qui pourraient être déployés des deux côtés dans le cadre d'autres initiatives en faveur de la non-prolifération, comme l'Initiative de sécurité en matière de prolifération ou l'Initiative globale pour combattre le terrorisme nucléaire. Enfin, il juge aussi la non-prolifération biologique et chimique comme un élément essentiel d'un nouveau partenariat avec la Russie. 

28.
Dans le domaine de la défense antimissile, M. Scott invite instamment ses collègues russes à reconsidérer leur opposition aux propositions. En fait, un système de défense antimissile en Europe représente l'occasion unique en son genre d'une coopération qui serait bénéfique pour tous. Le système antimissile qui doit être déployé en Europe ne constitue nullement une menace pour la dissuasion nucléaire russe. M. Scott souligne que le plan de défense antimissile révisé proposé par le Président Obama sera moins sujet à controverse car son installation sera plus proche du Moyen-Orient que ne le prévoyaient les projets précédents. 

29.
En résumé, M. Scott juge que l'effort fourni conjointement par la communauté euro-atlantique et la Russie en direction de l'objectif « Global Zero » par le biais du désarmement, du renforcement du régime de non-prolifération des armes de destruction massive (ADM) et le déploiement de boucliers antimissiles constituerait une formule prometteuse pour un réexamen et une amélioration des relations de l'Alliance avec la Russie. Enfin, il invite les membres à discuter la question de savoir si un engagement de la Russie serait déterminant pour la réalisation des objectifs de l'Alliance, si les deux parties ont des évaluations de la menace commune et quelle forme une coopération devrait prendre. 

30.
Le président remercie le rapporteur général et constate aujourd'hui moins d'animosité et de suspicion chez les délégués russes que dans le passé. La discussion permet de dégager des solutions. Un délégué français voudrait qu'on s'intéresse davantage à la Chine et à sa position en matière de désarmement, ce que M. Scott promet d'envisager pour la version finale du rapport. Il ajoute que la Russie est un partenaire en mesure d'atténuer les difficultés avec la Chine. Des membres de la délégation associée russe suggèrent d'inclure la question de l'espace extra‑atmosphérique dans le rapport et d'évoquer la nécessité d'associer Israël, l'Inde et le Pakistan à l'effort global de désarmement. 

VII.
Activités de la Commission et de la Sous-commission en 2010 et 2011 

31.
La Commission a discuté de la visite en mai dernier à la conférence de réexamen du TNP, à New York, ainsi que de ses activités futures, notamment d'une visite en Ukraine en juin-juillet 2010 (Kiev, Tchernobyl), d'une autre en France (avec des visites chez Airbus, Eurocopter et à l'ITER) ainsi que d'une participation à l'Atelier sur la recherche de pointe de l'OTAN sur le thème de "La sécurité de l’environnement dans l'océan Arctique", qui se tiendra en octobre 2010 à l'université de Cambridge (Royaume-Uni). 

32.
Le président remercie les participants et déclare close la dernière réunion de son mandat qu'il juge avoir été fructueux. La Commission le remercie chaleureusement pour sa contribution et regrette son départ. 

___________

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





